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Mes chers administrés, 

  

 

Nous arrivons au terme de cette année 2024.  

Nous avons une pensée sincère pour ceux qui nous ont quittés. 

Nous avons aussi une pensée amicale et solidaire à l'égard de la famille            

CERNAK, qui a perdu sa maison et ses biens dans un terrible incendie. 

Faisons preuve de cohésion et de solidarité.  

Que ces mots soient nos maîtres mots pour les mois et années qui viennent. 

Noël approche à grands pas, qu'il vous apporte des moments de lumière dans 

vos vies. 

Avec le foyer rural, nous aurons l'occasion de nous retrouver pour lancer les         

illuminations le vendredi 6 décembre à 18 heures 30, j'espère vous y croiser 

nombreux ! 

Nos agents ont fait un travail remarquable cette année encore, pour que nos   

villages soient les plus beaux, avec des nouveautés que nous avons hâte de 

vous faire partager. 

Au plaisir de vous voir dans les semaines qui viennent, et aux vœux notamment,  

lors desquels nous pourrons profiter avec le conseil municipal, de ce moment 

toujours convivial, pour évoquer avec vous la vie de nos villages et les projets à 

venir. 

Notre commune reste profondément attachée à son sens du service public,       

je m'en porte garant. 

Bien à vous, 

 

 

            Xavier COURTOIS 
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    HORAIRES DE LA MAIRIE 

    Le secrétariat vous accueille  : 

 

 Le mardi            de 9h00 à 12h30   et de  13h30 à 17h30 

 Le mercredi          de 9h00 à 12h30  

 Le jeudi             de 13h30 à 17h30 

 Christine :          Sylvie :  

 03 86 33 85 68                  03 86 33 87 91      

 mairie@massangis.fr     contacts.massangis@gmail.com 

L’AGENCE               

POSTALE 

du lundi au vendredi   

de 9h00 à 12h00  

03 86 33 87 91 

INFORMATIONS INTERCOMMUNALES 

 RÉCUPÉRATEUR DE PILES 

Vous pouvez venir déposer vos piles 

et petites batteries usagées dans le          

collecteur mis à votre disposition au 

sein de l'agence postale de                   

Massangis. 

Pour rappel, celle-ci est ouverte  

du lundi au vendredi de 9h à 12h 

CARTE DE DÉCHÈTERIE  

ET BAC DE TRI SÉLECTIF :  

Pour une carte ou un bac de tri, 

adressez-vous à la Communauté 

de Communes du serein,  

1 Place St Georges 

 89440 l’Isle sur Serein  

03 86 33 33 99 

ou directement à l’agent sur le site 
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Comme par magie,         

la maison du Père Noël 

est à nouveau réappa-

rue à Massangis. 

Chaque enfant qui aura 

déposé sa lettre (ou son 

dessin) dans la boite 

aux lettres du Père 

Noël recevra une              

réponse 

 (pour cela, ne pas            

oublier de mentionner           

son nom) 
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BIENVENUE AUX NOUVEAUX HABITANTS ! POUR VOTRE INFORMATION : 

SERVICE DE L’EAU ET ASSAINISSEMENT 

La commune se charge de rédiger les contrats d’adhésion,  relever les compteurs et  d’établir 

la facturation du service eau et assainissement. 

Merci à tout nouveau propriétaire ou locataire, ainsi qu’à toute personne quittant un logement, 

de se signaler au plus vite en mairie pour établir ou résilier son contrat au service de l’ Eau et 

Assainissement de la commune. 

En cas de départ d’un locataire, l’abonnement sera remis systématiquement au nom du            

propriétaire, sauf en cas de demande de fermeture de compteur. 

 

Une réforme des taxes va entrer en vigueur au 1er janvier 2025. 

Nous ne connaissons pas encore les nouveaux montants des taxes et ne           

pouvons donc pas proposer le règlement mensualisé de la facture par 

anticipation (dès octobre).  

 

Pour cette raison et pour toutes les difficultés engendrées par l’échelonnement de vos factures 

au niveau des opérations à réaliser avec le SGC d’Avallon, nous ne sommes plus en mesure de 

vous proposer le règlement par mensualisation. 

 

A présent,  les seuls moyens de paiement proposés sont :  

• Le règlement à réception de facture (chèque, espèces ou virement Payfip) 

• Le prélèvement à échéance (2 fois par an) 

 

Toutes les personnes qui étaient mensualisées ont reçu un courrier les informant de la           

situation, leur demandant de retourner un nouveau mandat de prélèvement SEPA signé afin 

d’être à présent prélevés à échéance (2 fois dans l’année) ainsi qu’un RIB à jour. 

Sans retour de leur part, le mode paiement sera automatiquement basculé sur le règlement à 

réception de facture. 

Deux factures sont établies dans l’année (une prévisionnelle en janvier avec 6 mois               

d’abonnement d’avance + 50% de la consommation de l’année N-1 et une facture définitive sur 

relevé de compteur en juillet avec 6 mois d’abonnement d’avance + solde de la consommation) 

 

Pour tout renseignement, merci de nous contacter :    

03 86 33 87 91 ou contacts.massangis@gmail.com 
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   "Alerte Événement "  
Service gratuit de Télé-alerte  

 

1 minute suffit pour vous abonner à ce  dispositif                  
entièrement GRATUIT ! 

 
Deux moyens pour vous inscrire : 

 
• Inscription en ligne  sur notre site internet 

www.massangis.fr en cliquant sur l’onglet  bleu 
« ALERTE » 

  
•   par téléphone au 03 67 79 89 00. 

 
 
* Conformément à la loi informatique et liberté, la 
Mairie sera seule utilisatrice de vos données  per-

sonnelles.  

Selon le RGPD vous pourrez vous désinscrire par               
formulaire web ou en composant le  03 67 79 89 00 

Retrouvez toutes les informations utiles et les actualités sur notre site internet  

www.massangis.fr et  sur notre page Facebook Massangis 
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LA CCAS…QU’EST-CE QUE C’EST ? 

Le CCAS est un établissement public communal qui intervient dans les domaines de 

l’aide sociale légale et facultative, ainsi que dans les actions et activités sociales.               

Sa compétence s’exerce sur le territoire de la commune à laquelle il appartient. Il est 

d’ailleurs rattaché à la collectivité territoriale, mais garde tout de même une certaine 

autonomie de gestion. 

La mission du CCAS 

Le CCAS est une institution locale d’action sociale et met, à ce titre, en place une série 

d’actions générales de prévention et de développement social dans la commune où il 

siège, tout en collaborant avec des institutions publiques et privées. 

Pour cela, il développe des activités et missions (dans le cadre légal et   facultatif), visant 

à assister et soutenir les populations concernées telles que les personnes handicapées, 

les familles en difficulté ou les personnes âgées, en gérant des services utiles comme 

des crèches, des centres aérés ou des maisons de retraite. 

Dans le cadre de missions sociales légales, le CCAS s’investit dans des demandes d’aide 

sociale (comme l’aide médicale), et les transmet aux autorités ayant en charge de           

prendre ces décisions. 

Dans le cadre de l’aide sociale facultative, le CCAS s’occupe de services tels que les  

secours d’urgence, les colis alimentaires ou encore les chèques d’accompagnement     

personnalisé. En bref, l’essentiel de la politique sociale de la commune. 

Enfin, le CCAS supporte financièrement et techniquement certaines actions sociales 

dont l’intérêt va directement aux habitants de la commune. 

Le statut du CCAS 

A noter que le CCAS (comme le CIAS) est considéré par la justice comme une      

personne morale de droit public, ceci lui permettant d’agir en son nom propre, mais 

également d’avoir un budget bien distinct de celui de la commune. 

En tant qu’établissement administratif, ses objectifs et priorités sont donc fixées par le 

conseil d’administration, qui peut s’il le souhaite déléguer une partie de ses fonctions au 

président ou au vice-président. 

Le CCAS vous informe que la 
distribution des colis de fin 

d’année à nos ainés aura lieu 
samedi 14 décembre (matinée) 
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Des panneaux de « voie sans is-

sue » ont été récemment installés.  

Un premier « Rue de la Leue », un    

second après le n°13 de la « Rue 

du Tertre » à Civry sur Serein.  

Un troisième sera installé à l’entrée de la Rue Foirache à Tormancy. 

Suite à la vente de la parcelle C 896 « Le dessus de la Croix » (ex chemin de Villiers Tournois 

- Mme Brandely) et à la demande du nouveau propriétaire, un numéro et un nom de rue ont 

été attribué (obligation légale depuis le 01/06/2024). 

Lors de sa séance du 05 septembre 2024, le Conseil  

Municipal a décidé de renommer le Chemin rural en 

« n°1 Chemin des Lettres » 

 

Une nouvelle portion de trottoir vient d’être réalisée par l’entreprise 

Hervé DE BATTISTA au niveau du 52 Grande et l’angle de la rue du 

Moulin 

LES TRAVAUX EN IMAGES 

TROTTOIRS EN BÉTON DÉSACTIVÉ 

Installations de nouveaux 

panneaux 
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CLÔTURE ENCEINTE LOCAL TECHNIQUE ET BIBLIOTHÈQUE 

Suppression de l’ancien portail d’accès à l’école et reprise du grillage.  

Comblement du talus. La cour sera reprise en enrobé par l’entreprise COLAS. 

 

Travaux réalisés par l’entre-

prise Hervé DEBATTISTA. 

POSTE DE TRANSFORMATION EDF  - RUE DES ÉCOLES  

La première phase de remplacement du poste de transformation 

EDF est lancée. La cabine basse a été posée. Reste à effectuer les 

branchements et procéder à la démolition de la cabine haute.  

L a  deux i ème 

phase débutera en 

janvier. 

Un groupe élec-

trogène devra 

prendre le relais le 

temps des travaux. 
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La bibliothèque, ce n’est pas seulement l’endroit où venir chercher des 

livres. C’est également un lieu de rencontres, de partage de connaissances et 

de créations. 

Tout au long de l’année, des ateliers sont proposés sur des thèmes en           

rapport avec des événements et périodes,  tels que Pâques, Halloween, 

Noël….. 

Des lectures poétiques,  mais aussi des balades, randonnées ou bien encore 

des instants comme un « café-croissants » ont été dispensés en 2024. 

N’hésitez-pas à venir pousser les portes de la bibliothèque, tous les                 

mercredis de 15h à 17h, pour venir rencontrer notre équipe de bénévoles ! 

« Halloween » 

   « Dans les pas de Soutine » 
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Chers amis de la Villa Odette, 

 
C’est avec une grande tristesse que nous de-
vons vous annoncer l’annulation complète de 
toute la programmation prévue à la Villa 
Odette. Depuis quelques temps, la fréquenta-
tion de nos événements a chuté, et nous nous       
retrouvons aujourd’hui avec une moyenne de 
seulement 20 participants par événement. 
Malgré l’aide exceptionnelle et unique que 
nous avons reçue avec enthousiasme de la 
mairie de Massangis en mai 2024 (dans le but 
de couvrir une partie des dépenses de la     
saison passée), nous devons nous confronter à 
la réalité. Cette réalité, c’est que nous nous 
voyons à nouveau contraints de financer nous-
mêmes la faisabilité des événements prévus. 
Les personnes qui sont venues récemment — 
et que nous remercions du fond du cœur — 
ont, comme nous, constaté le manque d’intérêt 
et de soutien pour ce que nous proposons.       
Ensemble, nous en sommes arrivés à la même 
conclusion : ce modèle n’est pas viable. 

 
Nous avons investi des centaines d’heures, avec passion et optimisme, pour bâtir ce projet et 
imaginer une nouvelle programmation, en espérant éveiller la curiosité. Nous l’avons fait avec 
utopie et croyance, tout en ayant des métiers à côté, une vie de famille, une vie tout court. Tout 
cela a été fait entièrement sur la base du bénévolat de notre part. 
 
Ce qu’il est important de comprendre, c’est qu’un évènement à la Villa Odette coûte en moyenne 
entre 500 et 700 euros à organiser. Avec seulement 20 entrées par événement, il est malheu-
reusement impossible de couvrir les frais. Nous ne pouvons plus continuer à financer nous-
mêmes ces événements. Hélas, c’est un échec. C’est donc avec le cœur lourd que nous pre-
nons la décision de fermer les portes de la Villa Odette. 
 
Pour nos adhérents, et parce que nous croyons encore en ce projet, une programmation plus 
ponctuelle est envisagée en privé. Il est toujours possible de prendre son adhésion en soutien.
                  

                 Tal et Lionel 

Comme vous le savez, nos amis Tal et Lionel sont depuis quelques temps  les heureux propriétaires 

de l’ex-maison d’enfants, rebaptisée VILLA ODETTE, en hommage à Mme Odette PAGANI. 

C’est au sein de leur maison familiale qu’ils avaient décidé de nous proposer divers événements, 

leur programme 2024 - 2025  vous a d’ailleurs été distribué. 

Malheureusement, ils nous annoncent devoir annuler cette programmation.  

  Retrouvez ci-dessous les raisons de cette annulation  

 

NB :  seuls 2 événements sont maintenus :  

Le 29 mars, NETWERK NULL, musique électronique. 

Le 24 mai avec une journée « bien être » le matin, initiation au yoga avec Sophie Tardivel et l’après-midi une 

randonnée à la découverte des plantes médicinales et comestibles le long du Serein avec Emma Salah. 

Le soir, un concert avec Nico Temple, artiste parisien, résidant à Civry, jouant de la folk rock intimiste.  
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LE MOT DU PRÉSIDENT :  

Le bilan de cette année 

2024 est à nouveau très 

positif !  

Le marché de printemps a 

été une nouvelle fois bien 

fréquenté.  

 

Cet été fût particulièrement festif, avec 3 manifestations proposées en l’espace 

d’une semaine, comptant une petite nouveauté très appréciée telle que « Ville à 

joie »,  «le vide-maisons collectif » suivi de la traditionnelle « Fête du Pâtis » ! 

 

Je vous remercie vivement de votre participation à tous ces événements qui 

égaient la vie de nos villages et permettent de nous rassembler. 

 

Je vous donne rendez-vous dès maintenant en 2025 aux dates suivantes : 

MARCHÉ DE PRINTEMPS SUR LE PÂTIS DE MASSANGIS LE JEUDI 8 MAI 

VIDE-MAISONS COLLECTIF DES 3 VILLAGES LE DIMANCHE 20 JUILLET 

FÊTE DU PÂTIS DE MASSANGIS LE SAMEDI 2 AOÛT 

BOURSE AUX JOUETS ET PUÉRICULTURE LE DIMANCHE 9 NOVEMBRE  

 

Merci à toute l’équipe de bénévoles, aux employés municipaux et toutes les             

personnes qui participent à la préparation, l’installation et sont présentes le jour J. 

Sans eux, il n’y a pas de fêtes réussies, alors chaque petit coup de pouce est           

important !  

N’hésitez-pas à rejoindre l’équipe du Foyer Rural de Massangis. 

 

Au nom de tous les membres de l’association, je vous souhaite de passer de très 

belles fêtes de fin d’année et vous donne rendez-vous en 2025 ! 

 

             Didier GORSKI 

LE FOYER RURAL DE MASSANGIS 
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« Dimanche 27 octobre, par une belle jour-

née automnale, le Stade a accueilli la 4ème 

édition du Cyclo-Cross de Massangis       

o r g a n i s é  p a r  l ' E C S  A v a l l o n . 

 

Trois tous petits en Draisienne (vélo sans        

pédales) ont ouvert les courses.  

Le jeune Livio, pilote local à 

peine âgé de 2 ans a assuré le 

spectacle.  

Les courses jeunes ont pris le relais, et pour ter-

miner, le circuit tracé par Guillaume et Jérémie C. 

fût le théâtre d'une belle bagarre entre costaud.  

 

 

Jonglant entre organisation et course, 

Jérémie viendra terminer à la 4ème 

place, et Guillaume dans la 1ère moitié 

du Classement.  

Coureurs, bénévoles et villageois se 

sont retrouvés à la Salle des Fêtes pour 

les podiums, suivi du traditionnel vin d'honneur offert par la Municipalité.  

 

L'ECS Avallon tient à remercier toutes les personnes qui ont aidé à l'organisation 

de cette épreuve sportive par du soutien matériel, logistique, des récompenses, 

des coupes, des bouquets  et la mise à disposition des terrains. Sans vous tous, 

Retour sur le Cyclo-cross 
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nos épreuves ne pourraient exister, merci à vous !  

Merci également aux personnes qui sont venues assister aux courses, sur de telles 

épreuves, les encouragements du public sont un plus pour les coureurs.  

Enfin, cette année, nous avons choisi de reverser la recette du Cyclo-Cross à l'Asso-

ciation SOS LENA. Léna est une jeune Avallonnaise de 9 ans qui lutte contre une 

forme de cancer rare. Les engagements, la buvette et un complément du Club ont 

permis de remettre un chèque de 500 € à la famille de Léna ainsi qu'une boite dans 

laquelle vous pouviez y déposer vos 

dons. 

 

Le Stade fût une nouvelle fois un lieu de performances, de rencontres et de       

partages où les sourires rayonnaient sur les visages des jeunes et moins jeunes. 

Merci à tous pour ces quatre belles années et merci à la Municipalité de nous avoir 

fait confiance."                                                                 Emilie C 
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